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2 Déposer ma déclaration d’intention d’aliéner (DIA)

Préconisation n°1 – avant tout dépôt - Éditer un plan cadastral en mettant en évidence les parcelles concernées

Sous un éditeur de PDF (ex : Foxit Reader, Adobe PDF), il vous est possible d’annoter rapidement votre document et de mettre en 
évidence votre parcelle.

1 – Accéder à l’outil « Commentaire »
2 – Sélectionner le dessin « rectangle »
3 – Paramétrer votre coloris et transparence
4 – Annoter votre document
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Préconisation n°2 – Vérifier que les parcelles déclarées constituent une unité foncière. A défaut, la DIA fera l’objet d’une irrecevabilité 
et ne pourra être instruite. En outre , un plan cadastral (https://cadastre.gouv.fr) sera joint à la demande.

Cas de parcelles constituant une unité foncière cohérente

Cas de deux parcelles constituant une unité foncière incohérente
(séparation par une voirie, parcelles intermédiaires non concernées)

https://cadastre.gouv.fr/
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 Déposer vos dossiers depuis la plateforme Nantes métropole eServices - https://eservices.nantesmetropole.fr/

1) Se connecter avec votre compte (pictogramme vert en haut à droite)

2) Accéder au  eService urbanisme puis suivre les étapes d'informations. Sélectionner la commune concernée par votre demande.

 Puis cliquer sur "je gère mes autorisations d'urbanisme".

3) Sur la page d’information suivante en bas de page, cliquer sur le pictogramme vert - "accéder aux démarches d'urbanisme en ligne" 

5) Sélectionner le dossier de type « Déclaration d’Intention d’Aliéner » puis spécifiquement le cerfa 10072*03 – Intention d’aliéner

https://eservices.nantesmetropole.fr/
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6) Renseignement du terrain puis

Renseigner votre adresse : 

Ex : Nantes 2 rue des chantiers Crucy

Sélection possible du terrain 
depuis la cartographie

Adresse recopiée – qui figurera 
dans la déclaration
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7) Renseignement de(s) la parcelle(s) puis 

La parcelle « principale » 
concernée par l’adresse est 
automatiquement sélectionnée.

Cliquer sur « ajouter la parcelle 
sélectionnée ». Les surfaces se 
calculent automatiquement.

Il est possible d’ajouter plusieurs parcelles, soit directement depuis 
le plan, soit en renseignant manuellement via
Toutefois, il est nécessaire de renseigner le 
Préfixe : 000 
Nom de section (ex : HZ)
Numéro de parcelle à 4 chiffres : (ex : 0037) 
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9) Rubrique A : Renseignement de l’identité du ou des propriétaires (titulaire du certificat et destinataire de la décision) puis

Information obligatoires 
Renseignées avec l’astérisque *

8) Renseignement des sections successives correspondantes au Cerfa de DIA

L’ensemble des section officielles du Cerfa seront à renseigner
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11) Rubrique I :  La case observation permet de clarifier au besoin la vente.
Renseigner les informations utiles ou à la clarification de l’instruction en case J. Le rôle de l’annexe est de fournir des compléments
d’informations à la marge : plan, bail, autres détails de second degré ne pouvant être contenus dans ce champ.

10) Rubrique H – à remplir si le signataire n’est pas le propriétaire (cas très majoritaire) puis

Renseigner Qualité = Maître – permettant une fusion automatisée du courrier de renonciation ou de préemption
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10) Finalisation 

Renseignement libellé 
pour retrouver

Accès au CERFA auto-
renseigné

11 - Déposer la demande
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11) Traitement des notifications électroniques :  Accusé d’Enregistrement Électronique (AEE) et Accusé de Réception Électronique (ARE)

Point de vigilance
Les modalités d’accusé d’enregistrement et de réception des demandes d’autorisation d’urbanisme sont issues du L112-7 du CRPA – Code des relations
entre le public et l’administration et se font en deux temps :

1 - l’envoi instantané d’un accuse d’enregistrement électronique (AEE) ;
L’accuse d’enregistrement électronique (AEE) acte l'heure et le jour de réception du dossier au sein du téléservice urbanisme. Il est adresse a l’usager dans 
le délai d'un jour ouvre a compter de la réception. La date du point de départ du délai d'instruction correspond au jour d’émission de l'AEE, soit au plus tard un 
jour ouvre après le dépôt électronique de la demande.

2 - l’envoi d’un accuse de réception électronique (ARE) dans un délai de 10 jours ouvres.
L’accuse de réception électronique (ARE) contient les mentions suivantes :
- Le numéro d’enregistrement
- La date de dépôt
- La date a laquelle une décision implicite naîtra et la possibilité pour l’usager de
se voir délivrer un certificat le cas échéant
- La possibilité durant le premier mois de demander des pièces complémentaires et notifier le régime dérogatoire qui s’applique a sa demande
- Les coordonnées du service charge du dossier

En l’absence de réception de l’accuse d’enregistrement électronique (AEE) dans un délai d’un jour ouvre, ou d’un accuse de réception électronique (ARE) 
dans un délai de 10 jours ouvres, l’usager contactera le service de la commune.
Le jour ouvre se définît comme un jour allant du lundi au vendredi inclus.
L’accuse d’enregistrement électronique et l’accuse de réception électronique sont envoyés via l’adresse électronique ayant servi a l’identification pour établir 
la demande de l’usager.
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N°1 – Réception d’un courriel de décision et accès à la demande d’autorisation

● Un courriel de notification de décision vous est adressé lors de l’émission d’une décision.

● Accéder à votre dossier sur le guichet numérique en suivant le cheminement ci-dessous

- Se connecter sur  https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers

- Cliquer sur l’onglet Urbanisme 

Accéder directement à votre dossier en cliquant sur 
«Consulter ma demande»

https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers
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● Autre possibilité – accéder avec le raccourci depuis «mes demandes» depuis le pictogramme vert en haut à droite de 
votre page pour accéder directement à votre demande :

 

1

2
Cliquer pour accéder directement au dossier 3
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● Cliquer sur la demande accordée.

N°2 – Télécharger votre décision

● Accéder à votre dossier
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● Retrouver les échanges avec le eService urbanisme confirmant la décision rendue par le service d’instruction.

Prendre connaissance de l’arrêté de décision 

N°2 – Télécharger votre décision
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N°1 – Accès à la demande d’autorisation d’urbanisme déposée en ligne.

●   Depuis https://eservices.nantesmetropole.fr/accueil-particuliers

- Cliquer sur l’onglet Urbanisme 

- Cliquer ensuite sur je gère mes autorisations d’urbanisme

- Se connecter avec votre compte

-Une nouvelle page s’ouvre, cliquer sur accéder aux démarches d’urbanisme en ligne
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N°1 – Accès à la demande d’autorisation d’urbanisme déposée en ligne.

● Ou utilisez le raccourci depuis «mes demandes» à partir du pictogramme vert en haut à droite de la page d’accueil du 
eService pour accéder plus rapidement à votre demande :

1

23
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N°2 – Abandon de la demande d’autorisation d’urbanisme. 

Cliquer sur abandonner ma demande1 2 Préciser le motif d’annulation de la demande puis 
envoyer.

La commune confirmera l’abandon de votre 
projet et vous recevrez une notification de 
confirmation de prise en compte

En cas de doute sur la prise en compte d’abandon de votre 
projet, n’hésitez pas à solliciter le service concerné : Lien

Le statut de votre dossier est modifié3

https://eservices.nantesmetropole.fr/faq-services?faqId=19077584
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